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n° 203 336 du 30 avril 2018 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Me J. WALDMANN 

rue Jondry 2A 

4020 LIEGE 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative  

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 avril 2018, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies), pris le 4 avril 2018 et notifié à la partie requérante le 5 avril 2018. 

 

Vu la demande de mesures provisoires introduite le 28 avril 2018, par Dario MURIQI, qui déclare être de 

nationalité albanaise, tendant à demander le traitement sous le bénéfice de l’extrême urgence de sa 

demande précitée de suspension du 16 avril 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu les articles 39/82 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2018 convoquant les parties à comparaître le 30 avril 2018 à 13 heures 30. 

 

Entendu, en son rapport, G.PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me J. WALDMANN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me A. DETOURNAY  loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

La partie requérante, de nationalité albanaise, expose être arrivée en Belgique avec son frère D.M. à 

une date qu’elle ne précise pas et avoir, le 4 avril 2014, introduit une « demande d’autorisation de séjour 

en application de l’article 61/15 de la loi du 15/12/1980. » Elle indique que, par décision du 17 mars 

2015, la partie défenderesse a refusé de lui accorder « un titre de séjour de plus de 3 mois ». Elle 

indique que le recours qu’elle a en son temps introduit contre cette décision devant le Conseil de céans 

y est toujours pendant sous le numéro de rôle 172.600. Il apparaît cependant que l’ordre de reconduire 

(du 17 mars 2015) qui a été pris à son encontre et qui faisait réponse à sa demande a certes fait l’objet 

d’un recours sous le numéro de rôle indiqué par la partie requérante mais que ce recours a été rejeté 

par un arrêt 190 330 du 1er août 2017. 

 

Le 4 avril 2018, la partie requérante a été interceptée par la police fédérale et placée en centre fermé où 

un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) daté du 4 avril 

2018 lui a été notifié le 5 avril 2018. Il s’agit de l’acte attaqué, qui est motivé comme suit : 
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Le 23 avril 2018, un nouvel ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies), motivé différemment, a été pris par la partie défenderesse et notifié à la partie requérante. 

Celle-ci a introduit le 28 avril 2018 un recours en suspension d’extrême urgence à l’encontre de cette 

décision devant le Conseil de céans.  

 

2. Les conditions de recevabilité de la demande de mesures provisoires.  

 

2.1. Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires dont il est saisi respecte les conditions 

de recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

2.2. Pour le surplus, il convient de rappeler que l’article 39/85, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980 précise ce qui suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient 

imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 

et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures provisoires au 

sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de 

suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle ait été inscrite au rôle et que le 

Conseil ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être 

introduite dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3.»  

 

Il est en outre précisé à l’alinéa 4 que :  

 

« Sous peine d’irrecevabilité de la demande introduite par voie de mesures provisoires, tendant à 

l’examen de la demande de suspension de l’exécution d’un autre acte susceptible d’annulation en vertu 

de l’article 39/2, la mesure d’éloignement ou de refoulement, visée à l’alinéa 1er, doit, simultanément 

faire l’objet, selon le cas, d’une demande de mesures provisoires ou d’une demande de suspension 

d’extrême urgence de son exécution. »  
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Il convient à cet égard de préciser que la partie requérante a introduit devant le Conseil, 

concomitamment à la présente demande de mesures provisoires d’extrême urgence, une demande de 

suspension d’extrême urgence de l’exécution d’une mesure d’éloignement prise à son égard le 23 avril 

2018 (annexe 13septies) dont l’exécution est imminente en raison du maintien de la partie requérante 

dans un lieu déterminé (affaire portant au Conseil de céans le numéro de RG 219 466). 

 

Cela étant précisé, il convient d’observer que lorsque la partie requérante a introduit son recours en 

suspension ordinaire en date du 16 avril 2018, elle était, du fait même de l’ordre de quitter le territoire 

avec maintien du 4 avril 2018 qu’elle y contestait, déjà détenue en centre fermé. Au vu du prescrit de 

l’article 39/85 de la loi du 15 décembre 1980, ce maintien laisse présager une exécution immédiate de 

l’éloignement. Bien que la partie défenderesse n’ait pas soulevé à l’audience une exception quant à ce, 

force est de constater que la partie requérante ne se trouve donc pas a priori dans les conditions pour 

introduire une demande de mesures provisoires visant à « activer » un recours en suspension ordinaire 

antérieurement introduit. Toutefois, le Conseil observe que l’acte attaqué se fonde notamment sur le 

motif suivant : « Un examen au fond de l’article 3 et 8 de la CEDH aura lieu au centre fermé, après quoi 

une nouvelle décision sera prise. Un recours pourra être introduit contre cette décision, avant que la 

mesure d'éloignement soit effectivement exécutée ». Dans sa décision ainsi formulée, la partie 

défenderesse a donc annoncé que l’exécution de l’éloignement n’aurait pas lieu avant l’adoption d’une 

nouvelle décision. Il doit donc être considéré, dans ces circonstances particulières, que la partie 

défenderesse a de facto induit la partie requérante en erreur quant au caractère exécutoire de l’acte 

attaqué. Le Conseil estime que le péril dû au maintien en vue de l’éloignement a pu dans le cas 

d’espèce ne pas apparaître à la partie requérante comme imminent, du fait de l’annonce non 

conditionnelle par la partie défenderesse de l’adoption future d’une nouvelle décision et de la possibilité 

d’un recours avant l’éloignement effectif. C’est ce que soulève la partie requérante à l’audience. 

D’ailleurs, force est de constater que, de toute évidence à la suite d’une telle conception des choses, la 

partie requérante a introduit sa demande de mesures provisoires le jour où elle a attaqué en suspension 

d’extrême urgence l’annexe 13septies du 23 avril 2018 (étant la nouvelle décision annoncée dans 

l’ordre de quitter le territoire du 4 avril 2018 ici en cause), qui a pu lui apparaître comme l’élément 

déclencheur de l’imminence du péril. Le Conseil estime donc que, dans les circonstances très 

particulières de l’espèce, la demande de mesures provisoires d’extrême urgence est recevable. 

 

2.3. A l’audience, la partie défenderesse expose que dès lors qu’un nouvel ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue de l’éloignement a été pris le 23 avril 2018, la décision du 4 avril 2018 a cessé de 

produire des effets juridiques. Elle précise que la première décision n’a été ni implicitement ni 

explicitement retirée mais que la décision du 23 avril 2018 a succédé à celle du 4 avril 2018 dont les 

effets ont subsisté entre-temps. Elle indique également que le nouvel ordre de quitter le territoire ne 

peut être considéré comme remplaçant le premier. Elle se prévaut des enseignements d’un arrêt du 

Conseil de céans 202 729 du 19 avril 2018 qu’elle estime applicable au cas d’espèce mutatis mutandis. 

 

Compte tenu du fait que la partie défenderesse considère qu’il n’y a pas lieu de parler de retrait implicite 

ou explicite, il ne peut donc être que constaté que la décision attaquée subsiste toujours dans l’ordre 

juridique. Contrairement à ce que la partie défenderesse soutient, cela ne signifie pas qu’aucun effet 

juridique ne serait plus attaché à cette décision. Si le recours introduit à l’encontre du nouvel ordre de 

quitter le territoire mène à une suspension, alors la partie défenderesse pourrait encore utiliser la 

première décision qui existe toujours dans l’ordre juridique et qui peut constituer un titre exécutoire.  Par 

ailleurs, les enseignements que la partie défenderesse tire de l’arrêt du Conseil de céans 202 729 du 19 

avril 2018 ne peuvent être transposés in casu dès lors que le Conseil fondait son raisonnement (pour en 

conclure en effet à l’absence de subsistance d’effets juridiques) sur le fait que le second ordre de quitter 

le territoire avait remplacé le premier : or, la partie défenderesse, en l’espèce, précise qu’il ne peut être 

question de remplacement d’un acte par l’autre. 

 

L’exception doit dès lors être rejetée.   

 

3. Décision de maintien en vue d’éloignement. 

 

Le Conseil n’est pas compétent pour connaître de la décision privative de liberté, un recours spécial 

étant ouvert à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi 

du 15 décembre 1980. 
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4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence. 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.1. Première condition : l’extrême urgence.  

 

4.1.1. L’interprétation de cette condition.  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité. 

 

L’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension 

doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du  contentieux des étrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée. 

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

4.1.2. L’appréciation de cette condition.  

 

En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 

d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. En effet, malgré ce que la partie requérante 

a pu croire, du fait des termes utilisés par la partie défenderesse dans l’acte attaqué (cf. point 2. ci-

dessus), celui-ci présente bien un caractère exécutoire immédiat. Il est dès lors établi que la suspension 

de l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

4.2. Deuxième condition : les moyens sérieux d’annulation. 

 

4.2.1. Dans sa requête en suspension et annulation du 16 avril 2018, la partie requérante prend 

notamment un premier moyen « de la violation des articles 8 et 13 de la CEDH, des articles 2 et 3 de la 
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loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la violation des articles 

7, 74/13, 74/14 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 et violation du principe général de droit de l’Union 

européenne à être entendu par les deux actes attaqués - article 41 de la charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne ».  

 

Entres autres considérations qu’il n’est pas utile de développer ici au vu de ce qui sera dit au point 4.2.3. 

in fine ci-dessous, dans une première branche, la partie requérante s’exprime comme suit : 

 

« 13. Bien que la CJUE l’ai (sic) rappelé dans un arrêt récent, que l’article 41 de la Charte s’adresse non 

pas aux Etats membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union, la 

Cour estime cependant que :  

 

« Un tel droit fait en revanche partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du 

droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaitre, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption 

de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » 

  

12. L’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de l’article 6.1 de 

la Directive 2008/115/CE, lequel porte que :  

 

« Les Etat membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en 

séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ».  

Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi 

du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en oeuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en 

tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce.  

 

Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi 

du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en oeuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en 

tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce.  

 

14. La CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, que :  

 

« Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaitre, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts [...]. Selon la jurisprudence de la Cour, la 

règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses 

observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir 

utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la 

personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire 

valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, 

ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu [...]. Ensuite, [...] en application de l’article 5 de la 

directive 2008/115 [...], lorsque les Etats membres mettent en oeuvre cette directive, ceux-ci doivent, 

d’une part, dument tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santè 

du ressortissant concerné d’un pays tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-

refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une décision de 

retour, cette autorité doit nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 

2008/115 et entendre l’intéressé à ce sujet [...]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu 

avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente 

d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver 

cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressè puisse valablement exercer 

son droit de recours [...] »  

 

Dans son arrêt C-383/13, prononcé̀ le 10 septembre 2013, la CJUE a précisé que : 

  

« [...] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être 

entendu, n’entraine l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause 

que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent [...]. Pour 

qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être 
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en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait 

et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat 

différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de 

nature à [changer le sens de la décision] »3.  

  

15. En l’espèce, la partie adverse, énonce en terme de décision : « qu’un examen au fond de l’article 3 

et 8 de la CEDH aura lieu au centre fermé, après quoi une nouvelle décision sera prise », ce qui 

démontre que la partie adverse s’est empressé de prendre un ordre de quitter le territoire sans 

rechercher à connaître tous les éléments pertinents de la cause. Audition qui aurait pu permettre 

d’indiquer que contrairement à ce que soutient la partie adverse l’intéressé à bien introduit une 

demande de séjour lors de son arrivé en Belgique, demande de titre de séjour actuellement pendant 

devant votre conseil (voir supra point 7 et suivants), il aurait pu également faire état des éléments qui 

démontrent sa prise en charge par sa tante et notamment les diverses attestations de prise en charge. 

La partie adverse contrairement à ce qu’elle soutient dans sa décision « On peut dès lors affirmer qu’il 

n’y a pas de vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH », fait totalement abstraction de la demande 

de titre de séjour sur pied de l’article 61/15 de la Loi dont la partie adverse ne peut pas nier qu’elle en 

avait connaissance. Elle ne peut pas en outre nier qu’il existe une vie privée dans le chef de la partie 

requérante qui s’est construite durant toute cette période et notamment sa scolarité (pièce 3 – 4 – 5 - 6).  

 

La partie requérante reproche non seulement à la partie adverse d’avoir pris ses décisions sans 

respecter l’obligation de l’entendre préalablement, principe général de droit interne et européen mais 

également d’avoir motivé l’attaqué sans tenir compte de l’ensemble des éléments de la cause.  

 

Ce faisant, la partie adverse viole tant son devoir de prendre en considération l'ensemble des éléments 

pertinents du dossier administratif que l’article 8 de la CEDH.  

 

En effet, quant à l'expulsion de personnes en séjour illégal, la Cour et Votre Conseil se sont prononcés 

sur le respect de la vie privée et familiale et les obligations positives qui en découlent. La partie adverse 

doit « se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en 

fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance » 

  

16. L’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme exige, dans le cadre d’une ingérence 

dans la vie privée et familiale, qu’elle soit justifiée par un ou plusieurs des buts légitimes visés au §2 de 

cet article et qu’elle soit nécessaire dans une société démocratique.  

 

Il incombe à la partie adverse, dans le cadre d’une ingérence dans la vie privée et familiale, de montrer 

qu’elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte. A défaut, la 

décision viole l’article 8 de la CEDH.  

 

A tout le moins, dans le cadre d’une première admission, et même à défaut d’ingérence, il convient 

d’examiner si la partie adverse, au terme d’une balance des intérêts en présence, est tenue à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et développer la vie privée et/ou familiale. 

  

Or, l'établissement du centre principal des intérêts de la partie requérante en Belgique s'est réalisé au 

cours de ces dernières années de séjour de la partie requérante sur le territoire, de sorte que l'existence 

d'une vie privée et sociale ne peut être ignorée par la partie adverse cristallisée notamment dans la 

demande d’obtention d’un titre de séjour sur pied de l’article 61/15 bis, et toujours pendante devant 

votre Conseil.  

 

De surcroît, le requérant a fait valoir les liens socio-professionnels et affectifs qui participent à son 

équilibre de vie qui atteste d'une vie privée et sociale en Belgique.  

 

17. L'article 8 de la CEDH protège le droit à l'épanouissement personnel et celui de nouer et de 

développer des relations avec ses semblables et le monde extérieur.  

 

La partie adverse, en ne procédant à aucun examen, dans ses décisions d'éloignements, sur le pied de 

l'article 8 de la CEDH, alors qu'elle avait connaissance des griefs du requérant quant à l'impact des 
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décisions d'éloignement et de refus de séjour sur sa vie privée et familiale, viole l'article 8 de la CEDH et 

est disproportionnée.  

 

18. Si le requérant avait été entendu sur sa vie familiale en Belgique il aurait été fait mention de sa 

procédure pendante. Ainsi la partie requérante a, par ce biais et par l’acte introductif d’instance, fait « 

valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] », ainsi que prescrit dans les arrêts du  

10 septembre 2013, M.G. et N.R. de la Cour de Justice de l’Union Européenne, étant en l’occurrence la 

potentielle existence d’une vie familiale sur le territoire. En conséquence, la partie défenderesse 

n’apparait pas avoir pris en considération tous les éléments qui ont été portés à sa connaissance par la 

partie requérante,  

 

19. A cet égard, un arrêt « Khaled Boudjlida », rendu le 11 décembre 2014, la Cour de Justice de 

l’Union européenne a indiqué que le droit à être entendu 10/24  

 

« fait [...] partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit de l’Union [...]. 

Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité̀ de faire connaitre, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts [...]. [...] la règle selon laquelle le destinataire 

d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci 

soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de 

l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, 

elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments 

relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou 

qu’elle ait tel ou tel contenu [...]. [...]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant 

l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le 

dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette 

dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son 

droit de recours. [...] »  

 

20. La partie défenderesse n’a ainsi pas respecté le droit de la partie requérante à être entendue avant 

la prise d’une décision d’éloignement, l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 en ne prenant pas 

en compte tous les éléments de la cause afin de s’assurer, avant de procéder à un éloignement forcé de 

la partie requérante, à une mise en balance adéquate des intérêts en présence, s’agissant de l’ordre 

public et de la présence sur le territoire belge d’une potentielle vie familiale. Partant, la violation de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme est prima facie fondé. » 

 

4.2.3. Appréciation des moyens 

 

Sur le premier moyen, en sa première branche, le Conseil observe que l’acte attaqué se fonde 

notamment sur le motif suivant : « Un examen au fond de l’article 3 et 8 de la CEDH aura lieu au centre 

fermé, après quoi une nouvelle décision sera prise. Un recours pourra être introduit contre cette 

décision, avant que la mesure d'éloignement soit effectivement exécutée ». 

 

Le Conseil relève tout d’abord que l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

constitue un acte exécutoire qui n’appelle aucune autre mesure subséquente pour que soit procédé à 

une exécution forcée. La référence à une nouvelle décision exécutoire qui pourrait être prise 

ultérieurement n’empêche dès lors aucunement la mise en œuvre de l’ordre de quitter le territoire 

attaqué. 

 

L’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

 

 « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné. » 

 

L’article 1er, §1er, 6°, de la loi du 15 décembre 1980 définit la « décision d'éloignement » comme étant 

« la décision constatant l'illégalité du séjour d'un étranger et imposant une obligation de retour » 
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En l’espèce, il n’est pas contesté que l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

attaqué est une décision d’éloignement au sens de l’article 1er, §1, 6° de la loi précitée. Par conséquent, 

l'examen auquel doit procéder la partie défenderesse au regard de l’article 74/13 de la loi précitée, 

notamment de la vie familiale, doit se faire "lors de la prise de la décision d’éloignement », c'est-à-dire 

au moment de l'adoption de la décision attaquée (CE n°239.259 du 28 septembre 2017 et CE 

n°240.6918 du 8 février 2018). 

 

En avançant dans l’acte attaqué qu’un « examen au fond de l’article 3 et 8 de la CEDH aura lieu au 

centre fermé, après quoi une nouvelle décision sera prise» - impliquant potentiellement des éléments 

liés à la vie familiale, l’état de santé ou l’intérêt supérieur de l’enfant -  la partie défenderesse admet 

explicitement que l’examen auquel elle a procédé avant la prise de l’acte attaqué est insuffisant pour lui 

permettre de se forger une opinion définitive quant auxdits éléments dès lors qu’elle estime nécessaire 

de devoir réaliser ultérieurement une analyse plus approfondie de l’affaire.  

 

Le fait allégué par la partie défenderesse dans sa note d’observations que les deux motifs de l’ordre de 

quitter le territoire ne sont pas contestés et que dans ce cas, la partie défenderesse est tenue par une 

compétence liée de prendre un ordre de quitter le territoire, ne peut la dispenser d’un examen complet 

du risque de violation des articles 3 et/ou 8 de la CEDH. 

 

Le fait allégué par la partie défenderesse dans sa note d’observations, selon lequel en substance la 

partie défenderesse aurait de facto pris en considération tous les éléments utiles relatifs aux articles 3 et 

8 de la CEDH et ceux que la partie requérante indique qu’elle aurait voulu lui communiquer, n’énerve en 

rien le constat selon lequel, par la motivation litigieuse susvisée, la partie défenderesse révèle qu’elle ne 

s’estime toutefois pas en possession de toutes les informations nécessaires à la prise d’un ordre de 

quitter le territoire et qu’elle va devoir procéder à un examen plus rigoureux des données de la cause 

pour aboutir à une décision définitive. Il importe peu dans ce contexte que la partie requérante ait été 

entendue ou non préalablement à l’adoption de l’acte attaqué, dès lors que manifestement, au moment 

de prendre l’ordre de quitter le territoire attaqué, la partie défenderesse ne s’estimait pas suffisamment 

informée. 

 

Enfin, le Conseil rappelle qu’il découle de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

que c’est à l’administration qu’il convient de procéder à l’examen au regard des droits fondamentaux 

protégés par la CEDH et non au Conseil dont le rôle consiste à exercer un contrôle subsidiaire sur la 

décision attaquée.  Ce critère implique que le Conseil ne dispose pas de la compétence pour substituer 

sa propre appréciation à celle de l’autorité administrative. Par conséquent, il revient à la partie 

défenderesse seule de récolter les informations nécessaires afin de procéder à une analyse complète et 

rigoureuse au regard des droits fondamentaux avant de prendre une décision d’éloignement et non 

postérieurement à la prise de celle-ci.  

 

Il s’ensuit que l’argumentation développée par la partie défenderesse n’affecte pas le constat selon 

lequel  elle  reste en défaut de satisfaire aux obligations qui lui incombent au regard de l’article 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980 lié à l’article 8 de la CEDH qui ont ainsi été violés en l'absence d’une 

analyse complète et rigoureuse des éléments de la cause. 

 

Au regard de l’ensemble de ces considérations, et dans les limites d’un examen mené dans les 

conditions de l’extrême urgence, le moyen unique ainsi pris apparaît sérieux et de nature à justifier 

l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu, à ce stade, de procéder à l’examen des autres 

critiques formulées dans les autres branches du premier moyen ou dans le second moyen.  

 

4.3. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable.   

  

Cette dernière condition est entre autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits 

fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu 
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de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales. Tel est le cas en l’espèce.  

  

4.4. Il résulte de l’ensemble des considérations qui précèdent que les trois conditions requises pour que 

soit accordée la suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, pris à l’égard de la partie requérante le 4 avril 2018, sont réunies.   

 

Il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu de suspendre l’exécution de l’acte attaqué.  

 

5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La suspension en extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, pris le 4 avril 2018, est ordonnée. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille dix-huit, par : 

 

 

M. G. PINTIAUX,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. VAN HOOF,    greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

S. VAN HOOF  G. PINTIAUX 

 

 

 


